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AVANT-PROPOS 
 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Conformément à l’article 73 quinquies du Règlement du Sénat, la 
commission des affaires européennes est saisie d’une proposition de 
résolution européenne (n° 357 ; 2019-2020) visant à lutter contre la fraude 
sociale transfrontalière et améliorer la coopération européenne en matière de 
lutte contre la fraude aux prestations sociales. 

La problématique de la coordination des systèmes de sécurité sociale 
au sein de l’Union européenne, enjeu central pour la mobilité des travailleurs 
européens, constitue l’une des priorités de la présidence croate. 

La directive sur le détachement des travailleurs est entrée en vigueur 
en juillet 2018, mais la proposition de règlement de décembre 2016, qui tend 
à réviser le régime de coordination des régimes européens de sécurité sociale 
fixé dans le règlement de 2004, est toujours en cours de discussion. Elle 
constitue pourtant le complément indispensable de la directive 
« détachement des travailleurs », les législations européennes en droit du 
travail et en droit de la sécurité sociale étant distinctes et autonomes. 

En avril 2018, la commission des affaires européennes du Sénat avait 
adopté une proposition de résolution européenne sur la convergence sociale, 
qui concernait notamment la coordination des régimes de sécurité sociale. Ce 
texte a inspiré la proposition de résolution européenne visant à lutter contre 
la fraude sociale transfrontalière et améliorer la coopération européenne en 
matière de lutte contre la fraude aux prestations sociales, dont l’initiative 
revient à André Reichardt. 

S’agissant de la révision du règlement de 2004, la négociation menée 
chapitre par chapitre a permis de conclure à des orientations générales 
partielles au Conseil en 2017, suivies d’orientations générales en juin 2018. 
Le Parlement européen a, quant à lui, adopté le rapport du député 
Guillaume Balas en décembre 2018. Cependant, les discussions en trilogue 
ouvertes à l’issue de l’adoption de ce rapport ont échoué. Un nouveau 
rapporteur a été désigné au Parlement européen et les négociations se 
poursuivent. 

Quels sont les enjeux d’une telle révision ? 

La législation en vigueur repose toujours actuellement sur un 
règlement daté de 2004 et son règlement d’application pris en 2009. Cette 
législation est aujourd’hui dépassée, en particulier du fait d’une population 
toujours plus mobile.  
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Selon les statistiques 2019 d’Eurostat sur la mobilité, 4,1 % des 
personnes travaillant dans un État membre en 2018 ont la nationalité d’un 
autre État membre. Par ailleurs, 1,3 million d’européens résident dans un 
État et travaillent dans un autre, soit 0,6 % des emplois totaux. En 2018, le 
Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale 
(CLEISS), qui est notre point d’accueil et de coordination national, 
enregistrait en tout 797 000 formulaires A1, documents à remplir par 
l’employeur en cas de détachement, émis ou reçus par la France ; en 2019, ce 
chiffre s’élevait à près de 977 000. On peut noter qu’en 2018, la France 
figurait au second rang des États membres en termes de formulaires reçus, 
donc de détachements de travailleurs sur son territoire, et cinquième en ce 
qui concerne les formulaires émis, donc les détachements de travailleurs 
français dans un autre État membre. 

Ces travailleurs mobiles se répartissent en travailleurs détachés, 
travailleurs transfrontaliers, travailleurs migrants mais aussi, et de plus en 
plus, travailleurs multinationaux, aussi dits pluriactifs. 

Depuis 2010, le nombre de formulaires A1 délivrés par les États 
membres de l’UE-EEE-Suisse dans le cadre d’une situation de pluriactivité 
est ainsi en constante et nette progression : + 457 % sur la période, soit une 
évolution annuelle moyenne de 23,4 %. Or la pluriactivité n’est aujourd’hui 
que mentionnée à l’article 13 du règlement de 2004. Cet article permet de 
déterminer quel est l’État dont la législation s’applique en cas d’activités 
d’un salarié dans plusieurs États membres, mais il n’y a aucune 
considération de durée : toute personne se rendant dans un pays membre, 
même pour une très courte intervention, devrait ainsi théoriquement faire 
l’objet d’un certificat A1 déposé par son employeur. 

Le travailleur transfrontalier pose par ailleurs une difficulté 
spécifique. Il se distingue du migrant classique par sa double allégeance 
nationale : il travaille dans un État et réside dans un autre. Mais le statut de 
travailleur transfrontalier n’est pas défini de même manière par les services 
sociaux et par les services fiscaux. 

En ce qui concerne la protection sociale, cette définition repose sur 
deux critères : 

- un critère géographique : le travailleur est actif sur le territoire 
d’un État membre et réside sur le territoire d’un autre État ; 

- un critère de temporalité : il retourne dans son État de résidence 
chaque jour ou au moins une fois par semaine. 

La définition fiscale est quant à elle plus restrictive : elle prévoit un 
critère spatial supplémentaire. Chaque zone frontalière est ainsi déterminée 
précisément dans chaque convention bilatérale de double imposition, 
puisqu’il ne s’agit pas là d’une compétence communautaire.  
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Comme pour les migrants, le principe de base pour la protection 
sociale du travailleur transfrontalier est l’affiliation à la législation de l’État 
où il travaille, mais le règlement de 2004 reconnaît aux travailleurs 
transfrontaliers l’ouverture de prestations supplémentaires dans leur État de 
résidence, comme par exemple l’accès transfrontalier aux soins de santé.  

En ce qui concerne l’indemnisation du chômage, il suffit pour les 
transfrontaliers d’avoir travaillé un jour dans un État membre pour y être 
indemnisé, alors que l’indemnisation reste une compétence de l’État de 
résidence qui supporte dès lors la charge financière de demandeurs d’emploi 
ayant cotisé dans d’autres États membres. Il existe donc des cas de double 
affiliation de travailleurs qui bénéficient de prestations chômage dans un 
État et exercent une activité, souvent réduite, dans un autre. 

La révision du règlement de 2004 doit justement simplifier ces 
dispositions et revenir à une application stricte du principe de l’affiliation à 
la loi de l’État d’activité pour tous les travailleurs, y compris les frontaliers. 

Si la Commission proposait initialement d’appliquer ce principe 
après 12 mois d’activité dans un autre État membre, la durée retenue 
pourrait finalement être plus courte et serait de 3 à 6 mois, ce qui devrait 
limiter les distorsions financières entre cotisations versées et perçues entre 
États membres, ainsi que les possibilités de fraude. 

La question du statut du travailleur transfrontalier est donc 
aujourd’hui particulièrement complexe et cette complexité peut être source 
de difficulté pour le travailleur transfrontalier lui-même, ainsi que pour 
l’administration en charge de la détermination de ses droits. Lors des 
auditions, il est apparu qu’une partie de la fraude sociale constatée était en 
fait non intentionnelle. 

Cette complexité dans la détermination de la législation applicable 
rend urgente l’aboutissement des négociations sur la révision des 
règlements. Elle rend aussi nécessaire une meilleure coordination des 
systèmes de protection sociale.  

Deux avancées récentes doivent être mentionnées sur ce point : en 
amont, concernant la standardisation et l’automatisation du formulaire A1, 
et en aval, quand il s’agit de déqualifier un formulaire A1 frauduleux. 

Les formulaires A1 sont centraux dans les échanges entre 
organismes européens de sécurité sociale. Ils attestent de la législation 
applicable à leur détenteur. Ils confèrent une présomption de régularité du 
détachement pour les salariés et donnent de fait droit à l’exonération de 
cotisations dans l’État d’emploi. 

La Commission européenne a lancé en juillet 2017 le système 
d’échange électronique d’informations sur la Sécurité sociale (EESSI). Cette 
possibilité était prévue dans le règlement d’application de 2009. L’article 153 
du Traité sur le fonctionnement de l’UE (TFUE) dispose que les États 
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membres sont libres d’organiser leur système de protection sociale, mais la 
construction progressive d’une Europe sociale exige la coordination des 
systèmes de sécurité sociale à l’échelle européenne et donc certains 
ajustements nationaux. 

Les États membres avaient ainsi deux ans pour mettre en œuvre 
l’EESSI au niveau national et pour connecter leurs organismes de sécurité 
sociale aux échanges électroniques transfrontières. Le système est de fait 
opérationnel depuis juillet 2019. 

Ce système permet des échanges de données plus précis entre les 
autorités nationales grâce à des documents électroniques standardisés 
traduits dans chaque langue. Le formulaire A1 est aujourd’hui entièrement 
dématérialisé. 

Dans son paquet « équité sociale » présenté en mars 2018, la 
Commission a par ailleurs proposé de créer une nouvelle Autorité, destinée à 
renforcer la coopération et l’échange structuré entre les autorités nationales 
compétentes. 

L’Autorité européenne du travail a ainsi ouvert en octobre 2019. 
L’Autorité informe les citoyens et les entreprises de leurs droits et devoirs 
dans des situations transfrontières et améliore l’échange d’informations entre 
les États membres en mettant en contact des agents de liaison, comme le fait 
Europol. Elle facilite la coopération entre les États-membres, notamment en 
permettant des inspections conjointes transfrontalières en cas de fraude, 
d’abus et de travail au noir. Cette disposition, très opérationnelle, était très 
attendue des services de contrôle de la fraude.  

Elle peut également offrir une médiation en cas de différends entre 
deux États membres. Le fonctionnement de la Commission administrative 
pour la coordination des systèmes de sécurité sociale n’a pas été modifié, 
mais cette nouvelle agence européenne devrait lever une part importante des 
difficultés rencontrées auparavant. Un accord de coopération doit désormais 
régler les questions d’articulation entre la nouvelle autorité et la commission 
de coordination. Il est important que cet accord intervienne au plus vite. 

Ces deux avancées, mise en place du système d’échange électronique 
d’informations sur la Sécurité sociale (EESSI) et création de l’Autorité 
européenne du travail, rendent ainsi nécessaires l’adaptation de nos 
propositions antérieures. 

Un autre point reste à prendre en compte : la jurisprudence récente 
de la Cour de justice de l’Union européenne en ce qui concerne la validité du 
certificat A1. 

Aujourd’hui, le certificat de détachement doit être déqualifié par la 
Commission administrative pour la coordination des systèmes de sécurité 
sociale, dès lors qu’il existe des doutes sérieux quant à la réalité de 
l’affiliation du salarié détaché au régime de sécurité sociale du pays 
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d’établissement. En l’absence d’accord sur l’appréciation des faits litigieux, 
les institutions de l’État membre peuvent la saisir au plus tôt un mois après 
la date à laquelle l’institution qui a reçu le document a présenté sa demande. 
La commission s’efforce de réaliser une conciliation dans un délai de 6 mois. 
Même si la jurisprudence Altun a introduit une plus grande souplesse dans 
la possibilité pour le juge national d’écarter un formulaire A1 manifestement 
frauduleux, le processus reste lourd et peu efficace dans la lutte contre la 
fraude. 

Les derniers arrêts de la Cour de justice de l’Union européenne ont 
ensuite très strictement limité cette jurisprudence Altun : il faut que soient 
réunies deux conditions cumulatives, à savoir une suspicion de fraude 
étayée par des éléments concrets et l’inertie de l’institution émettrice. 

Dans l’arrêt Alpenrind rendu en septembre 2018, la CJUE a par 
ailleurs estimé que la commission administrative pour la coordination des 
systèmes de sécurité sociale avait pour seul objectif de concilier les points de 
vue et que ses conclusions avaient dès lors seulement valeur d’un avis. Tant 
que l’État d’émission d’un certificat A1 ne l’a ni retiré ni déclaré invalide, 
celui-ci s’impose à l’ensemble des institutions de l’État membre dans lequel 
l’activité est exercée.  

Un nouvel arrêt de la CJUE pourrait bientôt lever ces difficultés. 
Dans les conclusions rendues le 11 juillet 2019 sur l’affaire Vueling, l’avocat 
général a invité la CJUE à décider qu’autorité judiciaire et autorités 
administratives se complètent sans être concurrentes et qu’en conséquence le 
juge national peut écarter un formulaire A1, sans être paralysé ni lié par le 
dialogue initié entre institutions de Sécurité Sociale. 

Pour lever dès à présent les derniers doutes sur la possibilité par le 
juge national d’écarter un certificat A1, il est proposé de demander d’inscrire 
cette possibilité directement dans les règlements afin que cesse la 
dépendance actuelle de l’État d’accueil au bon vouloir d’une institution de 
sécurité sociale établie à l’étranger. Cette dernière n’a en effet aucun intérêt à 
retirer un certificat A1 puisqu’elle perd dès lors des cotisations sociales ou 
même doit les rembourser.  

Dans le paquet « équité sociale », la Commission présentait aussi 
une communication sur le suivi de la mise en œuvre du socle européen des 
droits sociaux. Dans celle-ci, elle indiquait travailler à la mise en place d’un 
numéro de sécurité sociale européen devant servir d’identificateur 
numérique rendant interopérables les systèmes existants. Aujourd’hui, cette 
initiative semble bloquée : présentée sous forme d’amendement lors de 
l’examen du texte, la proposition n’a pas été retenue dans l’accord 
provisoire. Il est proposé d’en demander une évaluation des coûts et 
avantages pour relancer la réflexion sur ce numéro unique qui viendrait en 
complément du numéro national, et non en substitution.  
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Enfin, on ne peut que constater l’absence d’évaluation de la fraude 
sociale transfrontalière au niveau européen. La Commission administrative 
pour la coordination des systèmes de sécurité sociale discute une fois par an 
des questions de coopération dans le domaine des fraudes et des erreurs, et 
un rapport est publié annuellement par la Commission européenne à ce 
sujet. 

La discussion est fondée sur des rapports fournis à titre volontaire 
par les États membres concernant leur expérience et leurs progrès en la 
matière. Le dernier rapport publié présentait ainsi un retour d’expérience 
parcellaire : 25 États membres sur 28 avaient renvoyé le questionnaire ainsi 
que la Suisse et les 3 autres États membres de l’Espace économique 
Européen, l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège. La France n’y a, de son 
côté, pas répondu. Tous les États ne répondent par ailleurs pas à l’ensemble 
des questions. Le rapport met aussi en évidence les difficultés de 
comparabilité de l’information entre les États qui la fournissent mais aussi 
d’une année sur l’autre. 

Avant 2015, les chiffres sur la fraude sociale transfrontalière 
n’étaient recueillis que concernant les soins de santé nécessaires non 
planifiés et l’exportation des prestations de chômage. Si depuis cette date, le 
recueil d’informations sur la fraude sociale transfrontalière a progressé, il 
n’en demeure pas moins perfectible. Il serait important de quantifier plus 
précisément le phénomène de la fraude sociale transfrontalière afin de 
dimensionner les moyens nécessaires à sa lutte, tant au niveau national 
qu’européen. 

En conséquence, il est proposé d’amender la proposition 
d’André Reichardt en tenant compte de ces différents éléments. 
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EXAMEN EN COMMISSION 
 

 

Le 26 février 2020, à l’issue de l’examen par la commission des 
affaires européennes, sur le rapport de Mmes Laurence Harribey et 
Pascale Gruny, de la proposition de résolution européenne n° 275 
(2019-2020) de M. André Reichardt visant à lutter contre la fraude sociale 
transfrontalière et améliorer la coopération européenne en matière de lutte 
contre la fraude aux prestations sociales, le débat suivant s’est engagé : 

 

M. André Reichardt. – Cette proposition de résolution trouve son 
origine dans un rapport élaboré par notre collègue Nathalie Goulet et une 
députée, Carole Grandjean. Toutes deux ont mené un travail sur la fraude 
sociale dans son ensemble, et notamment effectué un déplacement dans des 
régions transfrontalières. Carole Grandjean, députée de Meurthe-et-Moselle, 
s’est ainsi rendue en région Grand Est, dans son département d’attache. Si le 
rapport mérite assurément d’être lu dans sa globalité, c’est la lecture de cette 
partie de document sur la fraude transfrontalière qui m’a particulièrement 
intéressé. Je suis né dans la dernière ville française avant la frontière 
allemande, j’ai été transfrontalier et j’ai vu de nombreux amis travailler de 
l’autre côté de la frontière. J’ai pu observer de nombreuses situations 
anormales qui s’assimilaient à des fraudes transfrontalières, même si on ne 
les appelait pas ainsi par le passé.  

Ce rapport m’a d’autant plus intéressé qu’à l’exception de la 
résolution votée ici en 2018 sur la convergence sociale, le législateur s’est peu 
préoccupé de la fraude transfrontalière. Il s’est penché sur les travailleurs 
détachés, ou encore sur le dumping social, mais peu sur la fraude 
transfrontalière. C’est pourquoi j’ai considéré utile de décliner ce volet du 
rapport des deux parlementaires remis au Premier ministre voilà six mois 
environ. 

Les anecdotes sont nombreuses sur ce sujet. La fraude type est celle 
du fraudeur qui perçoit des allocations chômage en France alors qu’il 
travaille en Allemagne. D’autres fraudes se pratiquent, semble-t-il, si j’en 
crois le rapport de nos deux collègues. Je pense aux personnes se déclarant 
domiciliées à l’adresse d’un proche pour percevoir le RSA en France alors 
qu’ils habitent de l’autre côté de la frontière. Je pense également aux fraudes 
à la déclaration de revenus, ou encore aux fraudes aux remboursements 
médicaux. Je vous invite à lire le rapport dans sa globalité, c’est édifiant. 

Il me paraissait évident que la mise en place d’un numéro de 
sécurité sociale européen pouvait être une réponse, sur le modèle d’un 

http://www.senat.fr/senateur/reichardt_andre10015m.html
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FICOBA européen qui recense les comptes de toute nature détenus par une 
personne. 

Cette proposition de résolution européenne a été modifiée par les 
rapporteures et je n’y vois aucune opposition. Elles ont naturellement 
nuancé certains propos. Je disais par exemple « estime indispensable la 
création d’un numéro de sécurité sociale européen », vous dites « juge 
nécessaire d’évaluer dès à présent les coûts et avantages d’un numéro de 
sécurité sociale européen ». En outre, vous pensez qu’il ne doit pas se 
substituer au numéro de sécurité sociale national. Évidemment que non, 
étant entendu qu’à terme nous irions vers ce chemin, en y apposant 
l’appartenance nationale.  

J’ai donc perçu un certain nombre d’atténuations par rapport à ce 
que j’avais indiqué. En revanche, un point me dérange un peu plus. Je 
m’étais volontairement limité à la fraude sociale transfrontalière, sans 
revenir sur les travailleurs détachés dont on a déjà beaucoup parlé. Vous 
avez souhaité ajouter un alinéa « estime indispensable de modifier l’article 5 
du règlement n°987/2009 pour qu’en cas de manquement au principe de 
coopération loyale de l’État d’envoi du travailleur détaché, l’autorité 
judiciaire de l’État d’accueil du travailleur détaché puisse écarter le certificat 
A1 obtenu de façon manifestement irrégulière ». À mon sens, cela revient à 
mélanger la fraude transfrontalière avec la fraude aux travailleurs détachés. 
Toutefois, je ne m’y opposerai pas.  

Si j’en crois le rapport des deux parlementaires, le montant de la 
fraude atteint des sommes considérables. Le rapport a été remis au Premier 
Ministre qui en fera ce que bon lui semble. J’estime qu’il fallait le décliner sur 
le plan européen, car c’est à ce niveau que cela peut se régler. 

M. Jean Bizet, président. – Merci. Avez-vous d’autres commentaires 
à formuler ? 

Mme Laurence Harribey, rapporteure. – Je précise que si nous 
avons apporté quelques modifications, c’est que les auditions nous ont 
amenées à nuancer certains éléments. Même s’il est intéressant d’avoir mis la 
loupe sur les travailleurs transfrontaliers, le problème de la convergence et 
de la coopération de nos systèmes de sécurité sociale ne pouvait être occulté. 
C’était une manière d’insister à nouveau sur les négociations en cours qui 
patinent et qui devraient aboutir sous la présidence croate. 

Mme Pascale Gruny, rapporteure. – Concernant le certificat A1, 
nous avons souhaité acter l’état de jurisprudence. En outre, je considère que 
quantifier la fraude est une vue de l’esprit étant donné qu’à partir du 
moment où on en est capable, c’est déjà qu’on l’a détectée donc qu’on peut y 
mettre fin. 

http://www.senat.fr/senateur/bizet_jean96004d.html
http://www.senat.fr/senateur/harribey_laurence19725b.html
http://www.senat.fr/senateur/gruny_pascale14026u.html
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Par ailleurs, j’insiste sur la distinction entre fraude et erreur. Nos 
auditions nous ont montré que la complexité des législations d’un État à un 
autre est telle que cela induit des erreurs, sur les cotisations et les 
indemnisations. En outre, les entreprises multinationales ou même les PME 
présentes dans différents pays doivent actuellement produire un certificat 
A1 dès lors qu’un de leurs employés – par exemple, les auditeurs comptables 
– se déplace dans l’une de leurs implantations. Ce qui n’est pas toujours fait 
étant donné que cela alourdit considérablement les procédures. 

S’agissant du numéro de sécurité sociale, il me paraît aussi évident 
que nous aurons bientôt un numéro européen. Néanmoins, pour le moment, 
chaque pays tient à son numéro et l’harmonisation nécessitera de 
nombreuses modifications. Cela n’arrivera donc pas du jour au lendemain.  

Si nous pouvions a minima avoir le numéro européen à côté du 
numéro national, cela faciliterait beaucoup les échanges. 

M. Jean Bizet, président. – Merci à tous pour votre travail.  

Il serait en effet intéressant de pouvoir avancer sur ce sujet du 
numéro de sécurité social européen adossé au numéro de sécurité sociale 
français. En outre, nous pouvons espérer que le concept du FICOBA fera son 
chemin. 

Je constate que vous êtes tous d’accord pour adopter cette 
proposition de résolution. Elle sera transmise à la Commission des affaires 
sociales. Compte tenu de l’excellent travail effectué en amont, il n’est pas 
certain que cette dernière souhaite s’en emparer pour l’amender. La 
résolution deviendrait alors, après le délai de 4 semaines, une résolution du 
Sénat. 

Je précise pour conclure que nous avons atteint le seuil de 87 % de 
prise en compte au moins partielle, par les instances communautaires de nos 
propositions de résolutions. Votre travail a ainsi de fortes chances d’être pris 
en compte pour faire avancer le traitement de la fraude sociale 
transfrontalière, un sujet sur lequel nos concitoyens portent un regard 
attentif. 

 

À l’issue du débat, la commission adopte la proposition de résolution 
européenne, dans la rédaction suivante : 

http://www.senat.fr/senateur/bizet_jean96004d.html
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION EUROPÉENNE MODIFIÉE 
 

Le Sénat, 

 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu le règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité 
sociale, 

Vu le règlement (CE) n° 987/2009 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 septembre 2009 fixant les modalités d’application du 
règlement (CE) n° 883/2004 portant sur la coordination des systèmes de 
sécurité sociale, 

Vu la proposition de règlement du Parlement européen et du 
Conseil modifiant le règlement (CE) nº 883/2004 portant sur la coordination 
des systèmes de sécurité sociale et le règlement (CE) nº 987/2009 fixant les 
modalités d’application du règlement (CE) nº 883/2004 (COM (2016) 815 
final), 

Vu la communication de la Commission au Parlement européen, au 
Conseil et au Comité économique et social européen – Suivi de la mise en 
œuvre du socle européen des droits sociaux (COM(2018) 130 final), 

Vu la résolution européenne du Sénat n° 108 (2017-2018) sur la 
convergence sociale dans l’Union européenne, 

Vu le règlement 2019/1149 du 20 juin 2019 instituant l’Autorité 
européenne du travail, 

Vu les arrêts C-620/15, Rosa, C-359/16, Altun, et C-527/16, 
Alpenrind, de la Cour de justice de l’Union européenne, 

Estime indispensable de modifier l’article 5 du règlement 
n°987/2009 pour qu’en cas de manquement au principe de coopération 
loyale de l’État d’envoi du travailleur détaché, l’autorité judiciaire de l’État 
d’accueil du travailleur détaché puisse écarter le certificat A1 obtenu de 
façon manifestement irrégulière ; 

Juge nécessaire d’évaluer dès à présent les coûts et avantages d’un 
numéro de sécurité sociale européen qui, sans se substituer au numéro de 
sécurité sociale national, permettrait une interconnexion plus rapide des 
systèmes européens de sécurité sociale, une identification et une vérification 
en temps réel de la couverture ; 

Salue la mise en place du système d’échange électronique 
d’informations sur la Sécurité sociale (EESSI) et la création de l’Autorité 
européenne du travail ; 
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Invite à l’élaboration rapide de l’accord de coopération qui doit 
organiser les relations de l’Autorité européenne du travail avec la 
Commission administrative pour la coordination des systèmes de sécurité 
sociale et à une amélioration du fonctionnement de ladite commission ; 

Souhaite que soit mise en place une évaluation quantitative annuelle 
de la fraude sociale transfrontalière au niveau européen ; 

Invite le Gouvernement à soutenir ces orientations et à les faire 
valoir dans les négociations en cours. 



- 17 - 
 

LA RÉSOLUTION EN CONSTRUCTION 
 

 

Pour naviguer dans les rédactions successives du texte, le tableau 
synoptique de la résolution en construction est disponible sur le site du 
Sénat à l’adresse suivante : 

 

https://www.senat.fr/tableau-historique/ppr19-275.html 

https://www.senat.fr/tableau-historique/ppr19-275.html
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